COMITE CONSULTATIF
DE LA LEGISLATION
ET DE LA REGLEMENTATION
FINANCIERES

AVIS N° 2025-57
Le Comité consultatif de la législation et de la réglementation financiéres,
Vu le code monétaire et financier, notamment son article L. 614-2 ; :
Vu le projet de décret en conseil d’Etat relatif au fonds de garantie des dommages consécutifs

a des actes de prévention, de diagnostic ou de soins dispensés par des professionnels de santé
(FAPDS) ;

En ayant délibéré lors de sa séance du 20 novembre 2025,

Emet un avis favorable sur le projet de décret en conseil d’Etat.

Fait le 20 novembre 2025.

: Pour le Comité consultatif

de la législation et de la réglementation
financiéres
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Christophe BORIES



